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Règlement (CE) n° 258/97 du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 1997 relatif aux
nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires

Le présent règlement s’applique à la mise sur le marché dans la Communauté d’aliments et
d’ingrédients alimentaires pour lesquels la consommation humaine est jusqu’à son adoption restée
négligeable dans la Communauté.

Champ d’application :

Le règlement s’applique aux catégories suivantes :
 les aliments et ingrédients alimentaires contenant des organismes génétiquement modifiés au
sens de la directive 90/220/CEE ou consistant en de tels organismes ;
 les aliments et ingrédients alimentaires produits à partir d’organismes génétiquement modifiés,
mais n’en contenant pas ;
 les aliments et ingrédients alimentaires présentant une structure moléculaire primaire nouvelle ou
délibérément modifiée ;
 les aliments et ingrédients alimentaires composés de micro-organismes, de champignons ou
d’algues ou isolés à partir de ceux-ci ;
 les aliments et ingrédients alimentaires composés de végétaux ou isolés à partir de ceux-ci et les
ingrédients alimentaires isolés à partir d’animaux, à l’exception des aliments et des ingrédients
alimentaires obtenus par des pratiques de multiplication ou de reproduction traditionnelles et dont
les antécédents sont sûrs en ce qui concerne l’utilisation en tant que denrées alimentaires ;
 les aliments et ingrédients alimentaires auxquels a été appliqué un procédé de production qui
n’est pas couramment utilisé, lorsque ce procédé entraîne dans la composition ou dans la structure
des aliments ou des ingrédients alimentaires des modifications significatives de leur valeur
nutritive, de leur métabolisme ou de leur teneur en substances indésirables.
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